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Changement de statut à malade

Par larbi, le 04/01/2013 à 06:00

Bonjour , 

Je suis étudiant j'ai une maladie chronique rare qui s'appelle Myasthénie,ça ne se traite pas
dans mon payé origine (Algérie) , heureusement que je suis ici en France , j'ai besoin d'un
suivit médical régulier tout les mois ,ma question est la suivant ,

est-ce-que je peux changer mon status étudaint en status malade , et avec ce statu , est-ce-
que j'ai le droit au travailler .

Merci d'avance pour vos réponses .

Par Calou0, le 23/01/2013 à 15:18

Bonjour,

Pour obtenir la carte de séjour étranger malade, il faut que les conséquences de votre
maladie et de son absence de traitement dans votre pays d'origine soient d'une
exceptionnelle gravité.
Il faut également démontrer qu'aucun traitement n'est disponible pour cette maladie en algérie.
Cette carte permet en effet à son titulaire de travailler.
dans votre cas, vous pouvez lors du renouvellement de votre titre de séjour demander à titre
principal une carte de séjour pour maladie et à titre subsidiaire le renouvellement de la votre
étudiant.
Toutefois, il vous sera difficile de faire comprendre cette position à la Prefecture.
Bien cordialement,
Pascale LAPORTE
Avocat à la Cour

Par fares, le 16/09/2014 à 23:15

bonjour larbi, j'ai une myasthenie aussi et je voulais savoir si il t ont accepter la demande ,
merci



Par bensbaa, le 24/04/2016 à 16:24

Bonjour fares moi aussi je suis etudiante en France depuis septembre 2014atteinte de la
meme maladie que vous depuis janvier 2015 .Je voudrais savoir si vous avez fait un
changement de statut etudiant a vie privée.merci

Par hafiane jamel, le 10/10/2018 à 23:20

bonjour je une carte de séjour un ans maladie je ve change le statut e ce que ce possible
merci

Par assm, le 12/06/2019 à 12:00

Bonjour larbi,

Je veux te poser des questions par rapport au changement de statut. Est ce que c'est
possible de demnder une carte de séjour maladie à cause d'un accident de travail ?

Par youris, le 12/06/2019 à 13:09

bonjour,

un accident du travail n'est pas une maladie.

salutations

Par assm, le 12/06/2019 à 13:14

Merci pour votre réponse :)

J'ai une hernie cervicale à cause d'un accident de travail.

Cordialement,
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Par youris, le 12/06/2019 à 13:39

c'est un accident du travail survenu en france ?

Par assm, le 12/06/2019 à 20:56

Oui, je suis en france depuis 2015 je fais mes études et je travaille en même temps. 

Cet accident de travail a eu lieu au début de l'année 2019 en France.
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